
La démarche pas-à-pas : étape préalable

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte Ameli  Rubrique Mes démarches

L’assuré se rend 

dans l’onglet Mes 
démarches

1

L’assuré se rend sur
la rubrique 
Effectuer une
démarche
Puis il clique sur 
Commanderune 
carte européenne 
d’assurance maladie

2



La démarche pas-à-pas : étape 1/2 – Avec ayant droit

ETAPE (1 : possibilité 1) : L’assuré a des ayants droit : il sélectionne le bénéficiaire concerné

Si l’assuré n’a pas encore 

de CEAM, il clique sur 
commander unecarte

S’il l’assuré a une CEAM qui 

arrive bientôt à expiration 
(dans moins de 2 mois 

uniquement), il clique sur 
Renouveler ma carte

Cas particulier : Si l’assuré a 
déclaré plus de 2 fois une perte
/ un vol de sa CEAM au cours 
de l’année, il ne pourraplus 
commander sa carte en 
ligne. Un message s’affiche 
alors, l’invitant à se 
rapprocher de sa Caisse.



La démarche pas-à-pas : étape 1/2 – Sans ayant droit

ETAPE (1 : possibilité 2) : L’assuré qui n’a pas d’ayant droit accède directement à la commande

L’assuré clique sur

commander une
carte

(ou renouveler
ma carte le cas
échéant)



La démarche pas-à-pas : étape 2/2

ETAPE (2) : L’assuré précise le temps restant avant son départ

L’assuré indique si 

son départ est 
dans les 15 jours 

en cliquant sur 
OUI ou NON

1

2
Il clique ensuite sur

Valider



La démarche pas-à-pas : suite à la demande

Cas 1 - L’assuré part dans plus de 15 jours : message de confirmation de la demande

L’assuré a la 
possibilité 
d’indiquer sa 
satisfaction 
quant à la 
démarche 
qu’il vient de 

réaliser



La démarche pas-à-pas : suite à la demande

Cas 2 - L’assuré part dans moins de 15 jours : message de confirmation de la demande + 
possibilité de téléchargement du certificatprovisoire

Si le départ de 
l’assuré est dans 
moins de 15jours, 
le service lui 
propose d’obtenirun 
certificat 
provisoire qui sera 
valable 3 mois.

Il n’est 
téléchargeable 
qu’une seule 
fois.

En parallèle, sa 
CEAM lui est 
envoyée par voie 
postale. Il la recevra 
dans un délai moyen 
de 10 jours.

L’assuré clique sur
Téléchargez ici ce
certificat 
provisoire

Il a ensuite la 
possibilité d’indiquer

sa satisfaction
quant à la 
démarche qu’il vient 
de réaliser



La démarche pas-à-pas : suite à la demande

La prise en compte de sa demande est aussi visible dans la rubrique Mes démarches


